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V. DOCUMENTATION

-Article 12

Les Etats contractants procéderont entre eux à des échanges d'information et de documenta-tion relatives aux études et diplômes de l'enseignement supérieur.

2. Ils s'efforceront de promouvoir le développement des méthodes et mécanismes permettant decollecter, d'analyser, de classer et de diffuser les informations utiles, relatives à la recon-naissance des études, diplômes et grades de l'enseignement supérieur, en tenant compte desMéthodes et mécanismes utilisés et des informations réunies par les organismes nationaux,sOus-régionaux, régionaux et internationaux, et notamment par l'Organisation des NationsUnies pour l'éducation, la science et la culture.

VI. COOPERATION AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES
Article 13

Le Comité régional prend toutes dispositions utiles pour associer à ses efforts, visant à assurerla meilleure application possible de la présente Convention, les organisations internationalesnouvrnementales et non gouvernementales compétentes. Ceci s'applique particulièrement auxidstitutions et organismes intergouvernementaux investis de responsabilités dans l'applicationdes conventions ou accords sous-régionaux portant sur .la reconnaissance des diplômes dans desEtats appartenant à la région Europe.

VII. ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
SOUMIS A L'AUTORITE D'UN ETAT CONTRACTANT

MAIS SITUES EN DEHORS DE SON TERRITOIRE
Aýrticle 14

Le" dispositions de la présente Convention s'appliqueront aux études poursuivies, aux diplômescO grades obtenus dans tout établissement d'enseignement supérieur soumis à l'autorité d'unEtatqonlactant alors même que cet établissement serait situé en dehors de son territoire, pourvuquae d' autorités compétentes de l'Etat contractant dans lequel cet établissement est situén'aientPs d'objection.

VIII. RATIFICATION, ADHESION, ENTREE EN VIGUEUR
rticle 15

L Présente Convention est ouverte à la signature et à la ratification des Etats appartenant à laCoion Europe invités à participer à la Conférence diplomatique chargée d'adopter la présente
Coentlon, ainsi que du Saint-Siège.

tce16

D'autres Etats, membres de l'Organisation des Nations Unies, de l'une des institutions spé-
cealées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique ou Parties au statut de la Courinternationale de justice, pourront être autorisés à adhérer à cette Convention.

2, 'oute demande dans ce sens devra être communiquée au Directeur général de l'Organisationder Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture qui la transmettra aux Etats con-tractants trois mois au moins avant la réunion du Comité ad hoc prévu au paragraphe 3 duPrésent article.

3 'es Etats contractants se réuniront en Comité ad hoc composé d'un représentant par Etatcontractant muni à cet effet d'un mandat exprès de son gouvernement pour se prononcer surdete demande. La décision à prendre en pareil cas devra réunir la majorité des deux tiers
ds Etats contractants,

4' Cette procédure ne pourra être appliquée que lorsque la Convention aura été ratifiée par au
nteln, vingt des Etats visés à l'article 15.


